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Liberté » Égalité » Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES DEUX-SÈVRES 

Préfecture Installations Classées 
Pour la Protection de l'Environnement 

Direction du Développement Local et 
des Relati k AA oui 

Collectiyités Teritoriales Arrêté n° 5422 du 22 janvier 2014 
| relatif à la régularisation de la situation administrative de 

Bureau de l'Environnement la laiterie fromagerie exploitée par la Société EURIAL, 
située au lieu-dit « Soignon » à 

SAINT MARTIN DE SAINT MAIXENT 

Le Préfet des DEUX-SEVRES 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 

VU le code de l'environnement — livre V — Titre ler - partie législative et réglementaire et notamment les articles 
L.214-7, R512-28 à RS12-32 ; 

VU le code de l'environnement — livre IL Titre 1° — partie législative et réglementaire et notamment ; 

VU le code de la santé publique ; 

VU le chapitre II de la directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative 
aux émissions industrielles dite « IED » 

VU lPordonnance n° 2012-7 du 5 janvier 2012 portant transposition du chapitre II de la directive 2010/75/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (prévention et 
réduction intégrées de la pollution) ; 

VU le décret n° 2013-374 du 2 mai 2013 portant transposition du chapitre II de la Directive IED relative aux 
émissions industrielles. 

VU le tableau constituant la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement, annexé à 
Particle R. 511-19 du code de l’environnement ; 

VU l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 
nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et de 
transferts de polluants et des déchets ; 

VU Parrêté interministériel du 19 décembre 2011 modifié en dernier lieu le 23 octobre 2013, relatif au programme 
d'actions national à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates 
d'origine agricole ; 

VU Parrêté préfectoral du 30 juin 2009 relatif au 4ème programme d’actions à mettre en oeuvre pour la protection 
des eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole : 

VU Parrêté préfectoral n° 255 du 31 août 2012 établissant le référentiel régional de mise en œuvre de l’équilibre de 
la fertilisation azotée pour la région Poitou-Charentes ;



p2/45 

VU Le SDAGE Loire Bretagne ; 

VU le SAGE Sèvre Niortaise Marais Poitevin ; 

VU la demande et l’ensemble des plans et documents présentés par la société EURIAL — Usine de SOIGNON 

relative à la régularisation administrative de la laiterie qu’elle exploite au lieudit « Soignon » sur la commune de 

SAINT MARTIN DE SAINT MAIXENT ; 

VU les avis émis par les conseils municipaux de SAINT MARTIN DE SAINT MAIXENT, SOUVIGNE et 

ROMANS ; 

VU les avis émis par les services administratifs consultés ; 

VU les avis émis par le commissaire enquêteur, à l’issue de l'enquête publique qui s’est déroulée du 10 août au 

10 septembre 2012 et de l’enquête publique complémentaire qui s’est déroulée du 4 au 18 novembre 2013 ; 

VU rapport de l’Inspection des Installations Classées, en date du 6 décembre 2013 ; 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 

(CoDERST), réuni le 17 décembre 2013 ; 

VU le projet d'arrêté transmis à la Société EURIAL, en application de l’article R512-26 du code de 

l’environnement, en l’invitant à formuler ses observations dans le délai de 15 jours ; 

VU la réponse de la Société EURIAL, en date du 7 janvier 2014 ; 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire d’évaluer l’impact des épandages de la laiterie de Soignon sur les eaux 

souterraines ; 

CONSIDERANT les évolutions réglementaires relatives aux restrictions des épandages à certaines périodes de 

l’année ; 

CONSIDERANT les constats d’épandages non conformes dont il a été fait état, notamment lors de l'enquête 

publique ; 

CONSIDERANT que le captage de la Corbelière a été recensé parmi les 507 captages prioritaires dits 

« Grenelle » ; 

CONSIDERANT qu’un plan de gestion est en cours d'élaboration, au titre du Code de la Santé Publique, en raison 

du non respect de la valeur limite de 50 mg/litre en nitrates des eaux brutes du captage de « la Corbelière ». 

CONSIDERANT que le plan d'épandage de l’usine de Soignon exploitée par la société EURIAL est, en partie, 

inclus dans la Zone d’Actions Complémentaires (ZAC) de la Corbelière ; 

CONSIDERANT que la mesure 3B2 du SDAGE Loire Bretagne vise la fertilisation équilibrée en phosphore ; 

CONSIDERANT le ruisseau « le Soignon » est classé en 1ère catégorie piscicole ; 

CONSIDERANT que pour satisfaire les conditions d'une gestion équilibrée de la ressource en eau qui permette de 

concilier son usage avec la vie biologique et spécialement de la faune piscicole du ruisseau, il doit être laissé en 

toute saison un débit suffisant dans le ruisseau de Soignon. 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE
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TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société EURIAL- Usine de SOIGNON dont le siège social est situé Parc Club du Perray - 24 rue de la Rainière 
— CS 42 738 — 44 327 NANTES Cedex 3, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au 
présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de SAINT MARTIN DE SAINT MAÏIXENT, au lieu-dit 

« Soignon », les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1,12, MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTERIEURS 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux n° 3317 du 19 janvier 2000 et n° 5170 du 1* décembre 2011 sont 

supprimées. Elles sont remplacées par celles faisant l’objet du présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3, INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A DECLARATION 
OU SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux instailations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses 
dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans le présent 

arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1, LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 
  

Unités 

Rubrique | A,E, Libellé de fa rubrique (activité) Critère de Seuil du | Unité | Volume du 

D, classement critère du autorisé | volume 

NC critère autorisé 

  

    

Lait (Réception, stockage, traitement, transformation|capacité journalière | 
2230-1 A [etc du) ou des produits issus du lait de traitement : : 

exprimée en litre de >70 000! J/j 686 000 Vj 
lait ou équivalent-lait   
  

2 Traitement ef transformation du lait exclusivement, > 200 ti | t 
3643 À (valeur moyenne sur une base annuelle) quantité de lait reçue { 708 J 
  
  

Combustion à l'exclusion des installations visées paripuissance thermique 
tes rubriques 2770 et 2771. nominale de 
A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, l'installation 
seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de 
pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des 
fiouls lourds, de la biomasse tells que définie au 
a) ou au b)i) ou au b}iv) de la définition de biomasse, >2et 

2910-A2| DC {des produits connexes de scierie issus du b}v) de <20 MW 7 MW 
la définition de biomasse ou lorsque la biomasse est 
issue de déchets au sens de l'article L541-4-3 du 
code de l'environnement, à l'exclusion des installations 
visées par d'autres rubriques de la 
nomenclature pour lesquelles la combustion participe à 
la fusion, la cuisson ou au traitement, en 
mélange avec les gaz de combustion, des matières                   entrantes Lu 
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Papier, carton ou matériaux combustibles analogues y [volume susceptible! 1000 et 
1530-3 | D {compris les produits finis conditionnés (dépôt de) à d'être stocké <20000 m° 1275 m° 

l'exception des établissements recevant du public — 

Comburants (fabrication, emploi ou stockage de [quantité totale 
substances ou mélanges) telles que définies à ta susceptible d'être 52 et 

1200-2c! D rubrique 1000 à l'exclusion des substances visées|présente dans) 22€ 2,525 
nominativement ou par famille par d'autres rubriques : [l'installation < 50 t ’ 
2. Emploi ou stockage. 

Refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air |puissance thermique 
{installations de) évacuée maximale 

2921-1b} D 1. Lorsque l'installation n'est pas du type « circuit <2 000 kW 18 kW 
primaire fermé » 

Bois où matériaux combustibles analogues ÿ compris [volume susceptible | 
les produits finis conditionnés et les produits ou d'être stocké 
déchets répondant à la définition de la biomasse et 1000 
visés par la rubrique 2910-A, ne relevant pas de la > 3 3 

1532 | NC rubrique 1531 (stockage de), à l'exception des m 672 m 
établissements recevant du public. 

Accumulateurs (ateliers de charge d') puissance maximale] 
2925 | NC de courant continu 

utilisable pour cettel >50 kW 18,74 KW 
pr car opération 

Gaz à effet de serre fluorés visés par le règlement la quantité cumulée 
{CE) de fluide susceptible 
n° 842/2006 ou substances qui appauvrissent la d'être présente dans 
couche d'ozone visées par le règlement (CE) n° l'installation 

1185-2-a| NC 1005/2008 (fabrication, emploi, stockage). >300 kg 212,3 litres 
2. Emploi dans des équipements clos en exploitation — 
a) Equipements frigorifiques ou climatiques (y compris 
pompe à chaleur) de capacité unitaire 
supérieure à 2 kg,   
  

À (Autorisation) ou E (Enregistrement) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations 

ou les capacités maximales autorisées. 

Le classement des activités de l’établissement au titre de la rubrique n° 3643 de la nomenclature implique que 

l'installation est soumise aux dispositions du décret 2013-374 du 02 mai 2013 portant transposition du chapitre IT 

de la Directive IED relative aux émissions industrielles. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

  

  

Communes Parcelles Lieux-dits 

Saint Martin de Saint Maixent Section AE : 29, 30, 42, 44, 46, 79 Soignon 
Section ZR : 48 Soignon   
  

Les installations citées à l'Article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 
l'établissement annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE 

  
  

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant, En tout état de cause, 

elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations 

autres en vigueur.
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CHAPITRE 1.4 DUREL DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1, DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans 
ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des 

prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 

relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive. 

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIERES 

L'installation n’est pas concernée, 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
Particle R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 1.6.3, EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.6.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.6.6, CESSATION D’ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application des articles 
R512-39-1 à R512-39-5, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la 
date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
+ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.
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En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé au préalable. 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.7.1. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général 

des collectivités territoriales, la réglementation sur Les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 

des installations pour : 
- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 

rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 

commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour l'agriculture, pour la 
protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi 
que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

En vertu des dispositions du décret 2013-374 du 02 mai 2013 portant transposition du chapitre IT de la Directive 

IED, l'exploitant doit mettre en oeuvre des techniques dont les valeurs limites d'émission n’excédent pas les 

niveaux d'émission des meilleures techniques disponibles (MTD) décrits au sein des conclusions sur les meilleures 

techniques disponibles qui lui sont applicables. Ces documents correspondent à un extrait des documents de 

référence sur les meilleures techniques disponibles, connus sous le nom de documents BREF « FDM » (Best 

Available Technique Reference Document « Food, Drink and Milk Industries ») concernant les industries agro- 

alimentaires et laitières. Comme Les documents BREF, les conclusions sur les meilleures techniques disponibles 
sont des documents adoptés au niveau communautaire, Elles sont publiées à la fin de la révision du BREF 
concerné, 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation.
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CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 
ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2, ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peinture....). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement,.…). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PREVENU 

ARTICLE 2.4.1. DANGER OÙ NUISANCE NON PREVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2,5,1, DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 

par l'exploitant à l'inspection des installations classées, Il précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 

non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas 

d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,
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* tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données, 

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur Le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A 

L’'INSPECTION 

ARTICLE 2.7.1, RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A L’INSPECTION 

L'exploitant transmet à l'inspection les documents suivants : 

  

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

  

Article 7.3.2. Installations électriques Annuel 
  

Article 8.2.12 Tour aéro-réfrigérante Tous les 2 ans 
(ou dans les 12 mois suivant un dépassement 

  

  

  

  

>100 OOOUFC/L) 
Article 9.2.1. { Autosurveillance rejets atmosphériques Annuelle 

Aïticle 9.2.3 | Autosurveillance eaux résiduaires Mensuelle 

Article 9.2.4 | Surveillance effets sur les milieux aquatiques !Trimestrielle 

Article 9.2.6.2 | Autosurveillance des épandages Annuelle 
  

Article 9.2.7.1. Niveaux sonores Tous les 5 ans 
  

  

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

  

Article 1.6.6. Notification de mise à l’arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d’activité 
  

Article 2.5.1. Rapport d’incident où d’accident 15 jours suivant l’incident ou l’accident 
  

Article 4.1.2. Etude de détermination du débit réservé pour 
le Soignon 

4 mois à compter de la notification du présent 

arrêté 
  

Article 8.2.8 Information dépassement concentration en 
Legionella specie 

Immédiatement 

  

  
Article 8.2.10 Bilan annuel de suivi de la concentration en 

Legionella specie et rapport global d’incident 

Avant le 30 avril de l’année suivante 

  

Article 9.2.4.1 Dossier pour l’implantation des piézomètres, 

et les modalités pour la réalisation des 
prélèvements 

30 avril 2014 

  

Atticle 

9.2.6.2.2. 
Procédure relative à l’appréciation de Pétat 
hydrique des sols avant tout épandage. 

3 mois à compter de la notification du présent 

arrêté 
  

Article 9.3.2, Compte-rendu d'activité Annuel 
  

Article 9.3.5 Mesures de bruit 1 mois à compter de la réception des résultats 
  

  

  

  

Article 9.4.1. | Bilans et rapports annuels Annuel 
Déclaration annuelle des émissions Annuelle 

Article 9.4.2 | Bilan des épandages Annuel 

Article 9.43 | Bilan quadriennal Quadriennal 

Article 9.4.4 | Dossier de réexamen IED 1 an à compter de la publication des conclusions     sur les MTD   
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et lentretien des 

installations de manière à limiter Les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre 
des meilleures techniques disponibles, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 

notamment l’efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum 
les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra 

prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations 
concernées, 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie, Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés 
en qualité et quantité, 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement 

des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels 

que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l’apparition de conditions d’anaérobiose 

dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et 

traitement des boues susceptibles d’émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif 

de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 
de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,
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- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 
en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5, EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de 

manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 
munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières, Si nécessaire, les 

dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter Les dispositions du 

présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 

d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs.….). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 

Pintermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel 
qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon 

à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter 

un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie 
pour les gaz dans la cheminée, Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la 

section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- 
après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des 

appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des 

émissions de polluants à l’atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont 
respectées. 
Ces points doi 

vent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes 

les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d'organismes extérieurs à la demande de 

l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de 
ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2, CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

  

  
  

  

  

N° de : k Puissance ou Combustible Autres 
: Installations raccordées de nnténtett 

conduit capacité caractéristiques 

Î Chaudière TRANSTUB SE 1500 1750kW/h Gaz naturel / 

2 Chaudière TRANSTUB SE 1500 1750kW/h Gaz naturel Î 

3 Chaudière TRANSTUB SE 3500 3500 kW/h Gaz naturel Î         
  

 



  

ARTICLE 3.2,3, CONDITIONS GENERALES DE REJET 

  

  

  

  

    

Hauteur Diamètre Débit nominal 

en m en m en Nm°/h 

Conduit N° 1 15 0,4 4161 

Conduit N° 2 15 0,4 4161 

Conduit N°3 15 0,7 8322       
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Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 
kilopascats) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration,.les volumes de gaz 

étant rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 

déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en O où CO; précisée dans le tableau ci-dessous. 
  

  

  

  

        

So ss sn Conduit n°1 Conduit n°2 Conduit n°3 

Concentration en O; de référence 3% 3% 3% 

Poussières De 5 à 20 mg/Nn De 5 à 20 mg/Nnr De $ à 20 mg/Nnr 
NOx en équivalent NO; 225 mg/Nm° 225 mg/Nm° 150 mg/Nin° 
Carbone Organique Total <S0mg/Nm° <50mg/Nm° <50mg/Nm° 
  

ARTICLE 3.2.5. VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETES 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés dans 

Patmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 
  

  

  

  

  

        

Conduit N° 1 | Conduit N°2 | Conduit N°3 

Flux gh gh gh 

Poussières 83 83 166 
NOX en équivalent NO} 936 936 1248 
Carbone Organique 208 208 416 

Total   
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la futte contre un incendie ou aux exercices de 
secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  

  

  

    
    

Origine de la ressource Nom de la masse | Prélèvement Débit maximal (m°) 

d’eau ou de la|maximal = = 
Horaire Journalier 

commune du | annuel (m’) 

réseau 

Eau souterraine Source captée du 164 250 70 450 

Soignon 

Réseau public Saint Martin de|En complément 100 / 
Saint Maixent de la source 

Total 250 000 100 450         
  

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT D’'EAUX 

Les ouvrages de prélèvement dans Les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. 

Leur mise en place est compatible avec Les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 

et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux. Ils respectent les dispositions techniques prévues aux articles 

L214-17 et L214-18 du code de l’environnement. 

L'exploitation de la source captée du Soignon doit permettre de disposer d’un débit suffisant pour le ruisseau de 
Soignon en toute saison. A cette fin, exploitant transmettra à l'inspection des installations classées, dans un délai 

de quatre mois à compter de la notification du présent arrêté, une étude argumentée analysant l'incidence du 

prélèvement sur le milieu aquatique et proposant une valeur adaptée de ce débit ainsi que les modalités de suivi du 

respect de ce débit par le pétitionnaire. 

ARTICLE 4.1.3, PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans 

les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

ARTICLE 4.1.4. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS EN CAS DE SECHERESSE 

Les seuils d’alerte et de crise sont définis dans l’arrêté préfectoral cadre en vigueur en vue de la préservation de la 

ressource en eau dans le département des Deux-Sèvres. 

: CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l” Article 43.1. ou non conformé 

aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit. - 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un L traitement ou être détruits et 

le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont pr ivilégiés pour l'épuration 

des effluents.
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ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à {a disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 
tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 

- les secteurs collectés et Les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne ou au milieu), 

ARTICLE 4,2,3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 
le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont 
aériennes. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 

dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

Un système permet l'isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur, Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir 

d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4,3,1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'installation produira des effluents correspondant essentiellement aux eaux de process et aux eaux de nettoyage. 

ARTICLE 4.3.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 

traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 

de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser Les concentrations en substances polluantes des rejets 

par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou 

celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 
non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par Le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées
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et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des 

caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou 
d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par Le présent arrêté, l'exploitant prend Les dispositions nécessaires pour 

réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 

dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4,34, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 

polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 

traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et Les résultats des mesures et 

contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être potluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de 
chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de 

traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Hs sont nettoyés par une société habilitée 

lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par 

an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement 

de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme 

en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4,3,5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement sont recueillis dans un bassin tampon d’une 

capacité de 150 m°. Le débit moyen journalier des rejets est de 775 m° par jour. Le volume annuel d’effluents à 
traiter est de 281 325 m°. 

ARTICLE 4,3,6. CONCEPTION AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4,3.6.1, Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation 

apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité 
immédiate et à l'aval de celui-ci. 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Article 4,3,6.2. Aménagement 

43.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 

mesure (débit, température, concentration en polluant, ..).
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Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

43.6.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 

parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y 

soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment 

homogène. 

Article 4.3.6,3, Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

ARTICLE 4,3.7, CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 
des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 

ouvrages. 
Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : inférieure à 30 °C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

- Couleur : modification de fa coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 
de mélange inférieure à 100 mg Pt/I 

ARTICLE 4,3,8, GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 

issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être 
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 

NATUREL 

Article 4,3,9.1, Rejets dans le milieu naturel 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 

limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N © I(rejet détaillé au paragraphe 4.3.5.) 
  

  

  

  

  

  

  

  

Débit de référence Moyen journalier : 775 n° /j 

Paramètre Concentration moyenne Flux maximal journalier (kg/j) 
journalière (mg/l) ou flux maximal spécifique 

DCO 2700 2092 
DBOS 1400 1085 

MES 800 620 

NG! 150 116 
P 100 78 
K 120 93       
  

ARTICLE 4,3.10. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur.
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ARTICLE 4,3.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 

déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 

milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre Les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte 
des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

  

TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5,11, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer 

les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b} le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé 
humaine, et des conditions techniques et économiques. L’exploitant tient alors les justifications nécessaires à 
disposition de l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 

assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité, Les déchets 
dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R543-3 à RS543-15 et R543-40 du code de 
l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 

conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 

huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R43-66 à R543-72 du code de 
l’environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R543-131 du code de 

Penvironnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article RS43-137 à R543-151 du code de 

l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d’élimination) ou 

aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 
Pensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles 

R543-195 à R543-201 du code de l’environnement.
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ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DECHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans 

des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une 

pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 

l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits poliuants sont réalisées sur 

des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souillées. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS GERES A L’EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L511-1 et 

L541-1 du code de l’environnement, 

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS GERES À L’'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

A lexception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de 
l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 

dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des 

déchets sont interdits. 

ARTICLE 5,1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 
informations du registre est fixé en référence à l’arrêté ministériel du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R541-43 et R541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à Particle 
R541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R541-49 à R541- 

64 et R541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets. 

La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L’ETABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Type de déchets Code des déchets Nature des déchets 

Déchets non dangereux 02 02 03 Refus de fabrication 

150101 Cartons propres 

20 03 01 Cartons et plastiques souillés et vêtements jetables 

15 01 03 Bois 

1601 17 Métaux en mélange 

020201 Refus de dégrillage 

Déchets dangereux 13 03 10* Huiles usagées 

13 10 03* Emballages souillés de produits dangereux       
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20 0121* Néons 

16 05 06* Solvants 
  

      
  

  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou 
la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
Penvironnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles 

techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

létablissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 

articles R571-1 à R571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) gênant pour 

le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents 

graves ou d’accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’EMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux 

valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 
  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant | Emergence admissible pour la période | Emergence admissible pour la 

dans les zones à émergence allant de 7 h à 22 h, sauf dimanches et période allant de 
réglementée (incluant Le bruit de jours fériés 22 h à 7 h, ainsi que les 

l'établissement) dimanches et jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur 6 dB(A) À dB(A) 

ou égal à 45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)       
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la journée : 
  

      

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)   
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CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1. VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 
installations classées. 

  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées où produites, sont susceptibles d'être à 
l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article 
L511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan générai des ateliers et des stockages indiquant ces risques, 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2. ETAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître 

la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’instailation, en particulier les fiches de données de 
sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 

annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.1.3. PROPRETE DE L’'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.4. CONTROLE DES ACCES 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d’interdire l’accès à toute personne non autorisée. 

Une surveillance est assurée en permanence. 

ARTICLE 7.1.5. CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

ARTICLE 7.1.6, ETUDE DE DANGERS 

L’exploitant met en place et entretient ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l’étude de dangers.
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CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1, COMPORTEMENT AU FEU 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l’inspection 

des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2. CHAUFFERIE(S) 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage ou 

d’exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et ces 
bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes EI30, munis d’un ferme-porte, soit par une porte 
coupe-feu de degré ET120. 

A l’extérieur de la chaufferie sont installés : 
- une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter f’écoulement du 

combustible ; 

- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible ; 

- un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système 
d’alerte d'efficacité équivalente. 

ARTICLE 7.2.3, INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.2,3.1. Accessibilité 

L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des services 

d’incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant fa voie de desserte ou , 
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur mise 

en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour 

laccessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en 

dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation. 

ARTICLE 7.2.4. DESENFUMAGE 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de 

chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à l'air 

libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La surface 
utile d'ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2% de la surface au sol du local. 

Afin d’équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie utile 

comprise entre 1 et 6 m? est prévue pour 250 m°? de superficie projetée de toiture. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 

désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées conformément 

à la norme NF S 61-932, version décembre 2008. 

L’action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de 

l'instaflation. 
Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, présentent les 
caractéristiques suivantes : 
- système d’ouverture de type B (ouverture + fermeture)  
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- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 10 006 cycles 
d’ouverture en position d’aération 

- la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m?) pour des altitudes inférieures ou 

égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m?) pour des altitudes supérieures à 400 mètres et inférieures ou égales à 

800 mètres. La classe SLO est utilisable si la région d’implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des 

dispositions constructives empêchent l’accumulation de la neige, Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la 

classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant l’accumulation de la neige. 
- classe de température ambiante T(00). 

- classe d'exposition à la chaleur B300. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, 

sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des 

cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

ARTICLE 7.2,5, MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 
- d’une détection incendie couvrant l'ensemble des locaux et d'un moyen permettant d'alerter les services 

d'incendie et de secours ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 
dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 7.1.1 ; 

- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d’eau, poteaux par exemple) d’un réseau public ou privé d’un 
diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite de Pinstallation se 
trouve à moins de 100 mètres d’un appareil permettant de fournir un débit minimal de 60 mètres cubes par 
heure pendant une durée d’au moins deux heures et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes 
en vigueur pour permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter sur ces appareils. Les appareils 

sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont mesurées par les voies praticables aux 
engins d’incendie et de secours). 

- d’une réserve d’eau d’au moins 120 m° au nord du site, destinée à l'extinction, accessible en toutes 

circonstances et à une distance de l’installation ayant recueilli l'avis des services départementaux d’incendie et 

de secours. Cette réserve dispose des prises de raccordement conformes aux normes en vigueur pour permettre 

au service d'incendie et de secours de s’alimenter et permet de fournir un débit de 60m°/h. L'exploitant est en 

mesure de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau ainsi que le dimensionnement de 
Péventuel bassin de stockage ; 

- d’un dispositif d’extinction automatique ; 
- d’un réseau de robinets incendie armés susceptible de couvrir l'ensemble de l'établissement, 

-_ d'extincteurs de type homologué répartis à l'intérieur de l'installation, sur les aires extérieures et dans les lieux 
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 

agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées. 

- Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température 
de l’installation et notamment en période de gel. L'exploitant s’assure de la vérification périodique et de la 

maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

Le personnel de l'établissement est entraîné périodiquement à la mise en œuvre des matériels de secours et 
d'incendie ; des exercices peuvent utilement être réalisés en commun avec les sapeurs pompiers : l'ensemble du 

personnel participe à un exercice sur feu réel au moins tous les deux ans. 

Les schémas d'intervention sont revus à chaque modification de la construction ou de mode de gestion de 
l'établissement. Ils sont adressés à Monsieur Le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours. 

CHAPITRE 7,3 DISPOSITIF DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. MATERIELS UTILISABLES EN ATMOSPHERES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine d’une 
explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions 
du décret du 19 novembre 1996 susvisé,
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ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ELECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de Pinspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu’elles sont 
vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent. 

Les équipements métailiques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables, 

Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées. 

ARTICLE 7.3.3. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 

formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 

possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une hauteur 

suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au 

minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue 
de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple 
l'utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 7.3.4, SYSTEMES DE DETECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l’installation recensée selon les dispositions de l’article 

7.1.1 en raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire dispose d’un dispositif de détection de 

fumée, L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien 
destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection 
et le cas échéant d’extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et 

des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l’inspection des installations classées. 

En cas d’instailation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus 

régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7,41, RETENTIONS ET CONFINEMENT 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sois est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 L. 

IT, La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.
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Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté 
ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, 
n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides 

inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

IIE. Pour les stockages à l’air fibre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de 
lavage et les matières répandues accidentellement. 

V. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors 

d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 

prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé 

par des dispositifs internes ou externes à l’installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières 
dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont collectées, de manière 

gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes utilisables en toutes conditions, puis convergent vers 
cette capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant est en mesure de 

justifier à tout instant d’un entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par 
ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de confinement 
externe, les orifices d’écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif automatique d’obturation pour 
assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout moyen est mis en place 
pour éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L'exploitant calcule la somme: 
- du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’une part, 
- du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part ; 

- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l’ouvrage de 
confinement lorsque le confinement est externe. 

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 
dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès libre aux installations. 

ARTICEE 7,52, TRAVAUX 

Dans les parties de l’installation recensées à l’article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, les 
travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 

d’intervention » et éventuellement d'un « permis de feu et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont 
délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées.



p 24 / 
45 

Le « permis d’intervention » et éventuellement Le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés 

par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 

relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 

auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu 

sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette 

interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7.5.3. VERIFICATION PERIODIQUE ET MAINTENANCE DES EQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 

contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par 

exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en 
vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7,54, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les 

lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment linterdiction de fumer dans les zones 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

- Pinterdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

- l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'instailation ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l’emploi et 

le stockage de produits incompatibles ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses, 
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 7.4.1, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, etc., 

- l'obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 EPANDAGE 

ARTICLE 8.1.1, EPANDAGES INTERDITS 

Les épandages non autorisés sont interdits. 

ARTICLE 8.1.2, EPANDAGES AUTORISES 

L'exploitant est autorisé à pratiquer l’épandage de ses effluents sur les parcelles dont le plan figure en annexe au 

présent arrêté.



p 25 / 

45 

Article 8.1.2.1. Règles générales 

L’épandage d’effluents sur ou dans les sols agricoles respecte les règles définies par les articles 36 à 42 de l'arrêté 

ministériel du 2 février 1998 et par l'arrêté du 19 décembre 2011 modifié, relatif au programme d'actions national à 

mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine agricole. 

En particulier, l’épandage ne peut être réalisé que si des contrats ont été établis entre les parties suivantes : 
- Producteur d’effluents et prestataire réalisant l’opération d'épandage, 

- Producteur d’effluents et agriculteurs exploitant les terrains. 

Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée. 

Article 8.1,2,2, Origine des effluents à épandre 

Les effluents à épandre sont constitués exclusivement des eaux résiduaires, provenant de l’activité de traitement du 
lait, 

Aucun autre déchet ne pourra être incorporé à ceux-ci en vue d’être épandu. 

Article 8,1,2,3, Traitement d’effluents à épandre 

Avant épandage les effluents sont soumis à un tamisage assuré par 5 tamis de taille décroissante. I] rejoignent 

ensuite un bassin tampon de 150m°. 

Article 8.1.2.4. Caractéristiques de l’épandage 

Tout épandage est subordonné à une étude préalable telle que définie à Particle 38 de l’arrêté ministériel du 
2 février 1998 modifié, qui devra montrer en particulier l’innocuité (dans les conditions d'emploi) et l'intérêt 

agronomique des produits épandus, l'aptitude des sols à les recevoir, le périmètre d’épandage et les modalités de sa 
réalisation. 

Les effluents à épandre présenteront les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        
  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
  

    

Composition moyenne en mg/l 

DCO 2700 

DBOS 1400 

MES 800 

NGl 150 

P205 100 

K20 120 

CaQ 100 

M£gO 3 

Na 210 

Eléments-traces métalliques Valeur limite dans les | Flux cumulé maximum apporté par 
Effluents (mg/kg MS) |les déchets ou effluents en 10 ans (g/m°) 

Cadmium 20 0,03 

Chrome 1 000 1,5 

Cuivre 1 000 1,5 

Mercure 10 0,015 

Nickel 200 0,3 
Plomb 800 1,5 
Zinc 3 000 4,5 
Chromet+Cuivre+Nickel+Zinc 4 000 6 

Composés-traces organiques Valeur Limite dans les|Flux cumulé maximum apporté par 
effluents (mg/kg MS) les effluents en 10 ans (mg/m°)     
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Total des 7 principaux 0,8 1,2 

Fluoranthène 4 6 
Benzo(b}fluoranthène 2,5 4 

Benzo(a)pyrène 1,5 2   
  

Article 8.1.2,5, Quantité maximale annuelle à épandre à l’hectare 

La totalité des effluents produits par la laiterie sera valorisée par épandage agricole. 

Les apports de fertilisants provenant des effluents de la laiterie sont compatibles avec le respect de l’équilibre de la 
fertilisation, La quantité maximale d’azote et de phosphore contenue dans les effluents produits par l’instaliation est 
de 42,8 tonnes d’azote et 27,7 tonnes de phosphore par an. 

Les doses d’apport sont déterminées en fonction : 
- du type de culture et de l’objectif réaliste de rendement, 
- des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo-éléments, tous 

apports confondus. 

- des teneurs en éléments fertilisants dans le sol, les effluents et tous les autres apports, 

- des teneurs en éléments ou substances indésirables des effluents à épandre, 
- de l’état hydrique du sol, 
- de la fréquence des apports sur une même année ou à l’échelle d’une succession de cultures sur plusieurs 

années. 
- du contexte agronomique et réglementaire Local (programme d'action) 

Article 8.1.2.6. Dispositifs d'entreposage et dépôts temporaires 

Les dispositifs permanents d'entreposage d’effluents sont dimensionnés pour faire face aux périodes où l’épandage 

est soit impossible, soit interdit par Pétude préalable. 

Le volume nécessaire est au minimum de 10 000 m°. 

Ils doivent être étanches et aménagés de sorte à ne pas constituer une source de gêne ou de nuisances pour le 
voisinage, ni entraîner une pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. 

Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d’entreposage est interdit. 

Les ouvrages d’entreposage à l’air libre sont interdits d’accès aux tiers non autorisés. 

Article 8,1.2.7. Epandage 

Le tableau ci-dessous fixe les périodes minimales pendant lesquelles l'épandage des divers types de « fertilisants 

azotés » est interdit. Ces périodes diffèrent selon l'occupation du sol pendant ou suivant l'épandage. 

Ces périodes s'appliquent à tout épandage de fertilisant azoté en zone vulnérable. 

        

      
  

  

  

  

  

“OCCUPATION DU SOE : : : : 
pendant où suivant l'épandagé. Périodes d’interdictions = 

(culture principale): 
Sols non cultivés Toute l'année 
Cultures implantées à l'automne ou en fin d'été Du ler octobre au 31 janvier 

{autres que colza) 

Colza implanté à l'automne Du 15 octobre au 31 janvier 
Cultures implantées au printemps non précédées par une | Du fer juillet au 31 janvier (1) 

CIPAN ou une culture dérobée 

Cultures implantées au printemps précédées par une Du 1er juillet (1) à 15 jours avant l'implantation de la 

CIPAN ou une culture dérobée CIPAN ou de la dérobée et de 20 jours avant la   
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destruction de la CIPAN ou la récolte de la dérobée et 

jusqu'au 31 janvier 

Le total des apports avant et sur la CIPAN ou la dérobée 
est limité à 70 kg d'azote efficace/ha 

  

Prairies implantées depuis plus de six mois dont prairies 
permanentes, luzerne 

Du 15 novembre 

au 15 janvier (2) 
  

Autres cultures (cultures pérennes - vergers, vignes, 
cultures maraîchères, et cultures porte-graines)   Du 15 décembre 

au 15 janvier 
  

  
(1) En présence d'une culture, l'épandage d'effluents peu chargés en fertirrigation est autorisé jusqu'au 31 août dans 

la limite de 50 kg d'azote efficace/ha. L'azote efficace est défini comme la somme de l'azote présent dans l'effluent 
peu chargé sous forme minérale et sous forme organique minéralisable entre le 1er juillet et le 31 août. 

(2) L'épandage des effluents peu chargés est autorisé dans cette période dans la limite de 20 kg d'azote efficace/ha. 
L'azote efficace est défini comme la somme de l'azote présent dans l'effluent peu chargé sous forme minérale et 
sous forme organique minéralisable entre le 15 novembre et le 15 janvier. 

Les prairies de moins de six mois entrent, selon leur date d'implantation, dans la catégorie des cultures implantées à 
l'automne ou au printemps. 

Modalités 
Les opérations d'épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments fertilisants contenus dans les 
effluents et d'éviter toute pollution des eaux. 

Les périodes d’épandage, dans la limite de celles autorisées, et les quantités épandues sont adaptées de manière : 
- à assurer l’apport des éléments utiles au sol ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu des 

apports de toute nature, y compris les engrais, Les amendements et les supports de culture ; 

- à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, une 
percolation rapide ; 

- à empêcher l’accumulation dans le soi de substances susceptibles à long terme de dégrader sa structure ou 
de présenter un risque écotoxique ; 

- à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 

En outre, toutes les dispositions nécessaires sont prises pour qu’en aucune circonstance, ni la stagnation prolongée 

sur les sois, ni le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, ni une percolation rapide vers les nappes d’eaux 

souterraines ne puissent se produire. A cet effet, la détermination de la capacité de rétention en eau ainsi que le taux 
de saturation en eau sera effectuée pour les sols, par parcelles ou groupes de parcelles homogènes du point de vue 
hydrique. 

Le plan d'épandage devra disposer de 130 hectares de prairies en 2017, implantées selon l’échéancier suivant : 

  

  

  

  

  

      

Année Nouvelles implantations de | Superficie implantée en 

prairies prairie 

Situation actuelle 30 hectares 

2013-2014 +30 hectares 60 hectares 

2014-2015 +20 hectares 80 hectares 

2015-2016 +25 hectares 105 hectares 

2016-2017 +25 hectares 130 hectares     
  

Sécurisation de la filière de valorisation des eaux résiduaires du site de Soignon 

En cas d’impossibilité d’épandre et de stocker les effluents, exploitant diminuera ou supprimera temporairement 

Pactivité de traitement du lait sur Le site de Soignon. Pour cela l’industriel optera pour une des mesures suivantes : 

- une partie des effluents pourra éventuellement être dirigée vers une station d’épuration, qu’elle soit urbaine 
ou industrielle, après transmission à la préfecture d’une étude d’acceptabilité ;
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- diminution temporaire de l’activité du site par transfert de la réception et du traitement du lait, un jour sur 
2, vers un autre site du groupe, après accord de l’inspection des installations classées ; 

- suspension de l’activité de traitement du lait sur le site entre le 15 décembre et le 15 janvier, et transfert 

vers un autre site du groupe, après accord de l’inspection des installations classées. 

Plusieurs de ces mesures peuvent être mises en œuvre de manière conjointe. 

Fertilisation par le phosphore 
L’épandage des effluents est fondé sur la règle de l’équilibre de la fertilisation phosphorée correspondant aux 

capacités exportatrices réelles de la culture ou de la prairie concernée. 

Sous réserve des prescriptions fixées en application de l’article L. 1321-2 du Code de la Santé Publique, l’épandage 

d’effluents respecte les distances et délais minima prévus au tableau de l’annexe VII-b de l'arrêté ministériel du 
2 février 1998 modifié. 

Programme prévisionnel annuel 
L'exploitant établit un programme prévisionnel annuel d’épandage, en accord avec les exploitants agricoles, au 

plus tard un mois avant Le début des opérations concernées. 
Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

CHAPITRE 8.2 PREVENTION DE LA LEGIONNELLOSE 

Les installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air respectent les prescriptions prévues 

dans les arrêtés ministériels applicables aux installations visées par la rubrique 2921. En particulier, l’exploitant 
prend toutes les dispositions nécessaires pour que la concentration en Zegionella specie dans l’eau de l’installation 

en fonctionnement soit en permanence maintenue à une concentration inférieure à 1000 UFC/I selon la norme NF T 

90-431. 

Les installations de refroidissement par Tour Aéro-Réfrigérantes (TAR) sont aménagées et exploitées suivant les 

dispositions de l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous ia rubrique n° 2921 - 

Installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air. 

En particulier les prescriptions particulières suivantes sont applicables : 

ARTICLE 8.2.1. CONCEPTION 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements 
pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce qu'en aucun cas, il n'y ait 

des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels soit l'eau ne circule pas, soit l'eau 

circule en régime d'écoulement faminaire, L'installation est équipée d'un dispositif permettant la purge complète de 
l'eau du circuit. L'exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions 

prévues ci-dessus. 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l'installation afin 

de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en prenant en compte la 

qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage ou 

de formation de biofilm. 

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage 

obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet : Le taux 

d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est 

inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de fonctionnement normales de l'installation.
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ARTICLE 8.2.2. PERSONNEL 

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et ayant 

une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du risque lié à la 

présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue d'appréhender 
selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la formation, ainsi que 

l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicités et formalisées. 

L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations, 

ARTICLE 8.2.3. ANALYSE METHODIQUE DE RISQUES DE DEVELOPPEMENT DES LEGIONELLES 

L'analyse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses conditions 

de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la 
maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement sur l'instaltation 
ou dans son mode d'exploitation). 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 
+ les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'entretien et de 

maintenance portant sur ces installations) ; 

e les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ; 
e les actions menées en application de l'article 8.2.8 et la fréquence de ces actions ; 

les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm dans le 

circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, portions à 
faible vitesse de circulation de l'eau, portions à température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la 
conception de l'installation. 

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du risque 

légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

L'analyse méthodique des risques est revue par l'exploitant régulièrement. Cette révision s'appuie notamment sur 
les conclusions de la vérification menée en application de l'Article 8.2.12. et sur l'évolution des meilleures 
technologies disponibles. 

Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en place dans le cadre de 

la prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les travaux décidés. 

Les conclusions de cet examen, ainsi que les éléments nécessaires à sa bonne réalisation (méthodologie, 
participants, risques étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de surveillance, conclusions du contrôle 

de l'organisme agréé), sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.2.4. PROCEDURES 

Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre : 
e la méthodologie d'analyse des risques ; 

+ les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des micro- 
organismes et en particulier des légionelles ; 

les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 
les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du 

traitement préventif...) ; 

e l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de 
production.
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ARTICLE 8.2.8. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son fonctionnement. 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

e avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 

+ et en tout état de cause au moins une fois par an. 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation est 

défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions prévues 

ci-dessus. Ce plan est mis en œuvre sur la base de procédures formalisées. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son 

installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l'environnement. 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au minimum 

bimestrielle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 

Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses bimestrielles sont inférieurs à 1 000 

unités formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la 

norme NF T90-43 1 peut être au minimum trimestrielle. 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, ou si 

la présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la fréquence des 

prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est de nouveau au minimum 

bimestrielle. 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où 

l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint. Ce 

point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les 

comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

ARTICLE 8.2.6. RESULTATS DE L'ANALYSE DES LEGIONELLES 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître 

une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/I soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 

ARTICLE 8.2.7, PRELEVEMENTS ET ANALYSES SUPPLEMENTAIRES 

L'Inspection des Installations Classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses 

supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des 

souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon). 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant. 

ARTICLE 8.2.8. ACTIONS À MENER SI LA CONCENTRATION MESUREE EN LEGIONELLA SPECIE EST 

SUPERIEURE OU EGALE A 100 000 UNITES FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU SELON LA 

NORME NF F90-431 

a) Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l'ensemble 

des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 

100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les meilleurs délais, l'installation de 

refroidissement, selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le 

nettoyage et la désinfection de l'installation de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le 

maintien de l'outil et les conditions de sécurité de l'installation, et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement l'Inspection des 

Installations Classées par télécopie avec la mention :
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« urgent et important, tour aéroréfrigérante, dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre 
d'eau, » 

Ce document précise : 

- les coordonnées de l'installation ; 
- la concentration en légionelles mesurée ; 
- la date du prélèvement ; 

- les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

b) Avant la remise en service de l'installation, l’exploitant procède à une analyse méthodique des risques de 
développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'Article 8.2.3. , ou à l'actualisation de l'analyse 
existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien et son suivi. 
Cette analyse des risques doit permettre de définir les actions correctives visant à réduire les risques de 
développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le 

plan d'actions correctives ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet 
de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le risque. 

Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de l'installation sont 
définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques. 

c) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et des autres 
mesures prises selon Les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des légionelles 
selon la norme NF T90-431, 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'Inspection des 
Installations Classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident, Le rapport précise l'ensemble des 

mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur 
calendrier de mise en œuvre. 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les 
quinze jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des 

prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble des 
actions prescrites ci-dessus est renouvelé, 

ARTICLE 8.2,9. ACTIONS À MENER SI LA CONCENTRATION MESUREE EN LEGIONELLA SPECIE EST 
SUPERIEURE OÙ EGALE A 1 000 UNITES FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU ET 
INFERIEURE A 100 000 UNITES FORMANT COLONIES PAR LITRE D'EAU 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent en évidence 

une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant prend des 

dispositions pour nettoyer et désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie 
inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la norme NF 
T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en 

Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 
unités formant colonies par litre d'eau.
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A partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies par 

litre d'eau, l'exploitant devra procéder à l'actualisation de l'analyse méthodique des risques de développement des 

légionelles dans l'installation, prévue à l'Article 8.2.3. , en prenant notamment en compte la conception de 

l'installation, sa conduite, son entretien, son suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les actions 

correctives visant à réduire le risque de développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens 

susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour 

analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l'Inspection des 

Installations Classées. 

ARTICLE 8.2.10. ACTIONS A MENER SI LE RESULTAT DE L'ANALYSE SELON LA NORME NF T90-431 REND 

IMPOSSIBLE LA QUANTIFICATION DE LEGIONELLA SPECIE EN RAISON DE LA PRESENCE D'UNE 

FLORE INTERFERENTE 

Si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionella specie en 

raison de la présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter 

l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant 
colonies par litre d'eau. 

ARTICLE 8.2.11, TRANSMISSION DES RESULTATS DES ANALYSES 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'inspection des 

Installations Classées sous forme de bilans annuels. 

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

e _jes éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier Lors des dépassements du seuil de 1000 unités 

formant colonies par litre d'eau en Legionella specie ; 

e {es actions correctives prises ou envisagées ; 

e les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour Le 30 avril de l'année N. 

ARTICLE 8.2.12, CONTROLE PAR UN ORGANISME TIERS 

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle 

par un organisme agréé au titre de l'article R512-71 du code de l’environnement. 

Pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légionelles 

supérieur ou égal à 100 000 UFC/1 d'eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui 

suivent. 

A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce 

rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives 

peuvent être mises en œuvre. 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 82,13, PROTECTION DES PERSONNES 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à 

l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols, des 

équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque 

pour aérosols biologiques, gants...), destinés à Îes protéger contre l'exposition : 
+ aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ; 

eaux produits chimiques. 

L'exploitant met en place une signalétique appropriée de la zone susceptible d'être exposée aux émissions 

d'aérosols.
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Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque. 

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des 

circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance de 

consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées et de l'inspection du travail. 

ARTICLE 8,2.14. QUALITE DE L'EAU D'APPOINT 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension suivants : 

+ Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée : 
e+ __ Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/ml ; 
e Matières en suspension < 10 mg/l. 

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant l'atteinte des 
objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont 
une pendant la période estivale. 

ARTICLE 8.2.15, CARNET DE SUIVI 

L’exploitant reporte toute intervention réalisée sur l’installation dans un carnet de suivi qui mentionne : 

+ les volumes d’eau consommés mensuellement ; 

+ les périodes de fonctionnement et d’arrêt ; 

+ les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates, nature des opérations, identification des 

intervenants, nature et concentration des produits de traitement, conditions de mise en oeuvre) ; 

e les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ; 

+ les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 

+ __les modifications apportées aux installations ; 

+ les prélèvements et analyses effectués : concentration en légionelles, température, conductivité, pH, TH, 
TAC, chlorures, etc. 

Sont annexés au carnet de suivi : 

+ le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de 

refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d’injection des 
traitements chimiques ; 

+ les procédures (plan de formation, plan d’entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à mener en 

cas de dépassement de seuils, méthodologie d’analyse de risques...) ; 

e les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 

° les rapports d’incident ; 

e les analyses de risques et actualisations successives ; 

+ les notices techniques de tous les équipements présents dans l’instaliation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées.
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1, PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit 

et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 

programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 

tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 

et de leurs effets sur l’environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection 

des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y 

compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance, 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 

dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 
dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 

existent, par un organisme extérieur différent de l’entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 
programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des installations 
classées en application des dispositions des articles L514-5 et L514-8 du code de l’environnement, Cependant, les 
contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette 

dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1, AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2.1.1, Auto surveillance des rejets atmosphériques 

9.2.1.1.1 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées 
Les mesures portent sur les rejets suivants : 

Rejets N 1, N2, N3 (conduits n°1, 2, et 3) 
  

  

  

  

  

        

Paramètre Fréquence 

Débit Annuelle 
Où Annuelle 

Poussières Annuelle 
Carbone Organique Total Annuelle 
NOx Annuelle 
  

ARTICLE 9.2.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 
Ce dispositif est relevé selon un rythme quotidien. 
Les résultats sont portés sur un registre tenu à disposition de l’inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 9.2,3, AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 9.2,3.1, Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre :
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Paramètres Auto surveillance assurée par l'exploitant 

Type de suivi Périodicité de la mesure 

Volume (en m3/j) Continu 

PH, température Journalière 

DCO Echantitlon moyen 24 heures Mensuel 

DBOS Echantillon moyen 24 heures Mensuel 

MES Echantillon moyen 24 heures Mensuel 

NGf Echantillon moyen 24 heures Mensuel 

Pt Echantillon moyen 24 heures Mensuel       
  

Les mesures comparatives mentionnées à l’Article 9.1.2. sont réalisées selon une fréquence minimale annuelle. 

ARTICLE 9.2.4. SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LES MILIEUX AQUATIQUES 

Article 9,2,4.1. Effets sur l’environnement 

La surveillance des eaux souterraines est réalisée à partir de 2 piézomètres, situés l’un à Pamont et l’autre à Paval 

du plan d'épandage inclus dans l’aire d’alimentation du captage de la Corbelière et 2 piézomètres implantés lun à 
Pamont et l’autre à l’aval du plan d’épandage situé hors de l’aire d’alimentation du captage de la Corbelière. 
L’exploitant soumettra au préalable un dossier présentant l’implantation envisagée pour ces piézomètres, en 

fonction du contexte hydrogéologique local, ainsi que les modalités prévues pour la réalisation des prélèvements 
(pompage préalable par exemple}, Ce dossier sera adressé à la Préfecture avant le 30 avril 2014. 

Les mesures seront trimestrielles. 

ARTICLE 9.2,5, AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Non concerné 

ARTICLE 9.2.6. L'EXPLOITANT UTILISERA POUR SES DECLARATIONS LA CODIFICATION REGLEMENTAIRE EN 
VIGUEUR.AUTO SURVEILLANCE DE L’EPANDAGE 

Article 9.2,6.1. Cahier d'épandage 

L'exploitant tient à jour un cahier d'épandage, qui sera conservé pendant une durée de dix ans. 

Ce cahier comporte les informations suivantes : 

e _les quantités d’effluents épandus par unité culturale ; 

e _les dates d'épandage ; 

les parcelles réceptrices et leur surface ; 

les cultures pratiquées ; 

le contexte météorologique lors de chaque épandage ; 

l’ensemble des résultats d’analyses pratiquées sur les sols et sur les effluents, avec les dates de 
prélèvements et de mesure, ainsi que leur localisation ; 

+ l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des 
analyses. 

Article 9,2,6.2, Auto surveillance des épandages 

9.2.6.2.1 Surveillance des effluents à épandre 

Le volume des effluents épandus est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs dont sont munies les 

pompes de refoulement, soit par mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent. 

L'exploitant effectue des analyses des effluents chaque année ou lorsque des changements dans les procédés ou les 
traitements sont susceptibles de modifier leur qualité. 

Les analyses portent sur les paramètres suivants : 

- Taux de matières sèches,
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- _ Eléments de caractérisation de la valeur agronomique (cf annexe VII-c de l'arrêté ministériel du 2.2.98 
modifié.) 

- Eléments et substances chimiques susceptibles d’être présents au vu de l’étude préalable, 

- Agents pathogènes éventuels. 

9.2.6.2.2 Surveillance des sols 

Les sols sont analysés une fois par an pour le paramètre phosphore en 20 points représentatifs du plan d’épandage. 

La capacité de rétention en eau doit être définie pour chaque unité culturale homogène (parcelle, voire flot) et 

figurer dans le cahier d’épandage. Le taux de saturation des sols en eau est mesuré sur les parcelles ou groupe de 
parcelles homogènes du point de vue hydrique avant tout épandage afin d’évaluer leur capacité à recevoir les 
volumes programmés. Le cas échéant la lame d’eau sera ajustée afin d’éviter tout ruissellement. 

Une procédure adaptée répondant à cet objectif, sera fournie à l’inspection des installations classées pour validation 

dans les 3 mois consécutifs à la signature du présent arrêté. 

9.2.6.2.3 Surveillance des eaux souterraines 
La qualité des eaux souterraines est contrôlée à partir de points de prélèvements par aménagement de 4 piézomètres 
(un à l’amont et un à l’aval du plan d'épandage situé sur l’aire d’alimentation du captage de la Corbelière et un à 

l’amont et un à l’aval du plan d'épandage situé hors de l’aire d’alimentation du captage de la Corbelière) : 

  

  

  

  

  

          

Paramètres Auto surveillance assurée par Pexploitant | Fréquence 

pH Analyse d’un échantillon par piézomètre | Trimestrielle 
Conductivité Analyse d’un échantillon par piézomètre | Trimestrielle 
N-NO2 Analyse d’un échantillon par piézomètre | Trimestrielle 
N-NO3 Analyse d’un échantillon par piézomètre | Trimestrielle 
P205 Analyse d’un échantilion par piézomètre  {Trimestrielle 
  

ARTICLE 9.2.7, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.7.1, Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en 
service des installations puis tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera 

communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan 

annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspection des installations classées pourra 
demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son 

programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 

appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par 

rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 

l’environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une 

dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R. 512-8 II 1° du code 

de l’environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l’exploitant met en 

œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan 

de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages.
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ARTICLE 9,3,2, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’ AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement, l‘exploitant établit avant la fin 

du premier trimestre de l’année N+1 un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées 
au CHAPITRE 9.2 de la période précédente. Ce rapport, traite, au minimum, de l’interprétation des résultats de ia 
période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au 

CHAPITRE 9.1, des modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises 

en œuvre ou prévues (sur lPoutil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur 

efficacité. 

IL est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

Il est adressé à l’inspection des installations classées à l’occasion de la transmission du bilan annuel prévu à 

Particle 9.4.1.1. 

ARTICLE 9,3,3, TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Non concerné, 

ARTICLE 9,3,4, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE LA SURVEILLANCE DE L’EPANDAGE 

Le cahier d'épandage mentionné à l’Article 9.2.6. est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées 

et archivé pendant 10 ans. 

ARTICLE 9,3,5, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 sont transmis au préfet dans le mois qui suit 
leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1, BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 9.4.1.1. Bilan environnement annuel 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l’année 
précédente : 

- des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement ies économies réalisées. 

- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des 
installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du site de 

manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le 
cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. Ce bilan concerne au 

minimum, d'après les éléments portés à la connaissance de l'inspection des installations classées, les 
substances suivantes : 

- DCO, 
- DBOS, 
- MES, 
- Azote, 

Phosphore. ë 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie de 

cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées. 

Article 9.4.1,2, Rapport annuel 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant une 

synthèse des informations prévues dans le présent arrêté (notamment ceux récapitulés au CHAPITRE 2.7) ainsi 

que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation des installations dans l'année 

écoulée.
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ARTICLE 9,42, BILAN ANNUEL DES EPANDAGES 

L'exploitant réalisera annuellement un bilan des opérations d'épandage ; ce bilan sera adressé aux préfets et 

agriculteurs concernés. 

Il comprend : 
- les parcelles réceptrices ; 
- un bilan qualitatif et quantitatif des effluents épandus ; 

- lPexploitation du cahier d’épandage indiquant les quantités d’éléments fertilisants et d’éléments ou 

substances indésirables apportées sur chaque unité culturale, et les résultats des analyses de sol ; 
- les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de 

systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent ; 

- la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l’étude initiale. 

ARTICLE 9.4,3. BILAN QUADRIENNAL (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS : EAUX 
SUPERFICIELLES-EAUX SOUTERRAINES-SOLS) 

L'exploitant adresse au préfet, tous les quatre ans, un dossier faisant le bilan des rejets des substances suivantes, 

liste établie d'après les éléments portés à la connaissance de l'inspection des installations classées : 
- DCO, 
- DBOS, 
- MES, 
- Azote (NTK, N-NH4, N-NO2, N-NO3, N Gl), 
- Phosphore, 

- Eléments K, Mg, Ca, Na. 

Ce dossier fait apparaître l'évolution des rejets (flux rejetés, concentrations dans les rejets, rejets spécifiques par 

rapport aux quantités mises en œuvre dans les installations) et Les conditions d'évolution de ces rejets avec les 

possibilités de réduction envisageables. 

Il comporte également l’analyse des résultats de surveillance des eaux souterraines et des sols sur la période 
quadriennale écoulée ainsi que les propositions de l’exploitant pour, le cas échéant : 

- _ réexaminer le plan de gestion établi conformément à l’Articie 9.3.1. , 

- réexaminer les modalités de cette surveillance, notamment en termes d’évolution des fréquences de 
contrôle et des paramètres de surveillance. 

- Le bilan quadriennal comporte également la comparaison avec l’état initial de l’environnement, soit réalisé 

en application de Particle R. 512-8 II 1° du code de l’environnement, soit reconstitué, ainsi que le 

positionnement de l'exploitant sur les enseignements tirés de cette comparaison. 

ARTICLE 9.4.4. REEXAMEN DES CONDITIONS DE L’AUTORISATION 

Un dossier de réexamen des conditions de l’autorisation devra être remis par l’exploitant auprès de 
Pinspection des installations classées dans un délai d’un an à compter de la publication des « conclusions 

sur les meilleures techniques disponibles » principales de létablissement (BREF « FDM »). 

Si cela s’avère nécessaire, l’arrêté d’autorisation devra avoir été adapté aux nouvelles conclusions sur les 

meilleures techniques disponibles dans un délai de 4 ans. 

  

TITRE 10 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

CHAPITRE 10.1 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté peut être déféré à la juridiction administrative auprès du Tribunal Administratif de Poitiers (15 rue 

de Blossac — BP 541 — 86020 POITIERS Cedex) :
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1°. par le demandeur ou Pexploitant, dans un délai de deux mois, qui commence à courir du jour de la notification 

de la présente autorisation ; 

2° - par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou dangers que ie fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts visés à l’article L.511-1, 
dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de cet arrêté. Toutefois, si la mise en service de 

l'installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage dudit arrêté, le délai de recours 

continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise en service ; 
Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles on n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l’arrêté autorisant l’ouverture de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

CHAPITRE 19.2 PUBLICATION 

1°) une copie de l'arrêté d’autotisation sera déposée en mairie de SAINT MARTIN DE SAINT MAIXENT, 

SOUVIGNE et ROMANS ; 

2°) un extrait dudit arrêté, énumérant notamment les motifs et considérants principaux qui ont fondé la décision 
ainsi que les prescriptions auxquelles l’installation est soumise, sera affiché dans les mairies précitées pendant une 
durée minimum d’un mois ; procès-verbal de lPaccomplissement de ces formalités sera dressé par les soins des 

maires concernés et transmis à la Préfecture ; le même extrait sera publié sur le site internet de la préfecture, pour 
une durée identique ; 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l’installation par les soins du bénéficiaire de 
Pautorisation ; 

3°) une copie dudit arrêté sera adressée à chaque conseil municipal consulté ; 

4°) un avis sera inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux diffusés dans 
tout le département. 

CHAPITRE 10.3 EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, les maires de SAINT MARTIN DE SAINT MAIXENT, SOUVIGNE et 

ROMANS, le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations -Pôle de la 

Protection des Populations - Mission de l’Environnement Biologique- et la Directrice Régionale de 

l'Environnement, de l’Aménagement et du Logement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté, qui sera notifié à la Société EURIAL. 

NIORT, le 22 janvier 2014 

Le Préfet, 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, 

Simén FETET



p 40 / 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

45 

GLOSSAIRE 

Abréviations Définition 

AM Arrêté Ministériel 

Às Arsenic 

CAA Cour Administrative d’ Appel 
CE Code de l’Environnement 
CHSCT Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail 
CODERST | Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques 

COT Carbone organique total 

DCO Demande Chimique en Oxygène 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

HCEFC Hydrochlorofluorocarbures 

HFC Hydrofluorocarbures 

NF...X,C |Norme Française 
La norme est un document établi par consensus, qui fournit, pour des usages communs et répétés, 

des règles, des lignes directrices ou des caractéristiques, pour des activités ou leurs résultats, 

garantissant un niveau d'ordre optimal dans un contexte donné. 

Les différents types de documents normatifs français 

Le statut des documents normatifs français est précisé par les indications suivantes : 

-  HOM pour les normes homologuées, 

- EXP pour les normes expérimentales, 

- FD pour les fascicules de documentation, 

- RE pour les documents de référence, 

-__ ENR pour les normes enregistrées. 

- GA pour les guides d'application des normes 

- BP pour les référentiels de bonnes pratiques 

- AC pour les accords 

PDEDND Plan départemental d’élimination des déchets non dangereux 
PEDMA Plan d’Elimination des déchets ménagers et assimilés 

PLU Plan Local d'Urbanisme 
POI Plan d'Opération Interne 
Pos Plan d’Occupation des Sols 
PPA Plan de protection de l’atmosphère 
PPI Plan Particulier d'Intervention 
PREDD Plan régional d'élimination des déchets dangereux 

PREDIS Plan régional d’élimination des déchets industriels spéciaux 
PRQA Plan régional pour la qualité de Pair 

SAGE Schéma d’aménagement et de gestion des eaux 

SDAGE Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 

SDC Schéma des carrières 
SID PC Service Interministériel de Défense et de Protection Civile 
TPOI Indice d’actualisation des prix correspondant à une catégorie de travaux publics (gros œuvre) 

UIOM Unité d’incinération d’ordures ménagères 
ZER Zone à Emergence Réglementée 
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Liste des articles 

TITRE i - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES... 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION.... 
Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l'autorisation. 
Article 1.1.2, Modifications et compléments apportes aux prescriptions des actes antérieurs … 

Article 1.1.3, Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou soumises a 

   
   

    

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées 
Article 1.2.2. Situation de l'établissement .. 
   

    

   

  

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION 

Article 1.4.1. Durée de l'autorisation. 
CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIERES... 
CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE .. 

Article 1.6.1. Porter à connaissance 

Article 1.6.2. Mise à jour des études d'impact et de dangers … 
Article 1.6.3. Equipements abandonnés 
Article 1.6.4. Transfert sur un autre emplacement . 
Article 1.6.5. Changement d’exploitant 

Article 1.6.6. Cessation d'activité. 
CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Article 1.7.1. respect des autres legislations et reglementations.. 

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT … 

CHAPITRE 2.i EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
Article 2.1.1. Objectifs généraux 

Article 2.1.2. Consignes d'exploitation. 
CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1, Réserves de produits 
CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE... 

Article 2.3.1. Propreté... 

Article 2.3.2. Esthétique... 
CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PREVENU. 

Article 2.4.1. Danger ou nuisance non prévenu. 
CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Article 2.5.1, Déclaration et rapport …. 
CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

Article 2.6.1. Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection. 
CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A L’INSPECTION 

Article 2,7.1. Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection... nn 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE seen 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
Article 3.1.1. Dispositions générales 

Article 3,1.2, Pollutions accidentelles 

Article 3.1.3. Odeurs... 

Article 3.1.4. Voies de circulation... 

Article 3.1.5. Emissions diffuses et envols de poussières 
CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1. Dispositions générales 

Article 3.2.2. Conduits et installations raccordées.. 
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Article 3.2.3. Conditions générales de rejet... 

Article 3.2.4. Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques. 

Article 3.2.5. Valeurs limites des flux de polluants rejetés 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES sienne 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU … 
Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau. 

Article 4.1.2. Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eaux 

Article 4.1.3. Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvement. 

Article 4.1.4. Adaptation des prescriptions sur les prélèvements en cas de sécheresse. 
CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES... 

Article 4.2.1. Dispositions générales … 

Article 4.2.2. Plan des réseaux 
Article 4.2.3. Entretien et surveillance. 
Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l'établissement 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 
Article 4.3.1. Identification des effluents … 

Article 4.3.2. Collecte des effluents 
Article 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement.. 

Article 4.3.4. Entretien et conduite des installations de traitement 
Article 4.3.5. Localisation des points de rejet... 

Article 4.3.6. Conception aménagement et équipement des ouvrages de reje: 

Aïticle 4,3.6.1. Conception 

Article 4,3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 

Article 4.,3.6.3. Equipements …. 

Article 4.3.7. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Article 4.3.8. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement... 
Article 4.3.9. Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires avant rejet dans le milieu naturel. 

Article 4.3.9.1, Rejets dans le milieu naturel 

Article 4.3.10. Valeurs limites d'émission des eaux domestiques 

Article 4.3,11. Eaux pluviales susceptibles d'être polluées... 

TITRE 5 - DECHETS. 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 
Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets. 
Article 5.1.2. Séparation des déchets... 

Article 5.1.3, Conception et exploitation des installations d'entReposage internes des déchets. 

Article 5.1.4. Déchets gérés à l'extérieur de l'établissement. 

Article 5.1.5. Déchets gérés à l’intérieur de l'établissement. 

Article 5.1.6. Transport. 

Article 5.1.7, Déchets produits par l'établissement. 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS sun 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES. 
Article 6.1.1. Aménagements... 

Article 6.1.2. Véhicules et engins. 

Article 6.1.3, Appareils de communication. 
CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES …. 

Article 6.2.1. Valeurs Limites d'émergence 

Article 6.2.2, Niveaux limites de bruit en limites d'Exploitation …. 

PERIODE DE JOUR …. 

PERIODE DE NUIT. 
CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 
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Article 6.3.1. Vibrations. 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

Article 7,1.1, Localisation des risques. 

Article 7.1.2. Etat des stocks de produits dangereux... 
Article 7.1.3. propreté de l'installation... 

Article 7,1.4, contrôle des accès... 

Article 7.1.5. Circulation dans l'établissement. 

Article 7.1.6. Etude de dangers... 
CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 7.2.1. comportement au feu 

Article 7.2.2. chaufferie(s) 

Article 7.2.3. intervention des services de secours. 
Atticle 7.2.3.1. Accessibilité 

Article 7.2.4, Désenfumage 

Article 7.2.5. Moyens de lutte contre l'incendie 
CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

Article 7.3.1. Matériels utilisables en atmosphères explosibles 
Article 7.3.2, Installations électriques … 
Article 7.3.3. Ventilation des locaux …. 
Article 7.3.4. Systèmes de détection et extinction automatiques …. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RETENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLE: 

Article 7.4.1. rétentions et confinement …. 
CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

Article 7.5.1. Surveillance de l'installation 

Article 7.5.2. Travaux 
Article 7.5.3. Vérification périodique et maintenance des équipements. 

Article 7.5.4. Consignes d'exploitation 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS DE 
L’ETABLISSEMENT sens eeneseenneennennnes ennersenesseseeenenines 

CHAPITRE 8.1 EPANDAGE 

Article 8.1.1, Epandages interdits 
Article 8.1.2. Epandages autorisés ii iirnennnanennnnnennnenne 

Article 8.1.2.1. Règles générales. 

Article 8.1.2.2. Origine des effluents à épandre. 
Article 8.1.2.3. Traitement d’effluents à épandre.. 

Article 8.1.2.4, Caractéristiques de l’épandage..…. 

Article 8.1.2.5. Quantité maximale annuelle à épandre à l’hectare. 

Article 8.1.2.6. Dispositifs d’entreposage et dépôts temporaires. 
Article 8.1.2.7. Epandage 

CHAPITRE 8.2 PREVENTION DE LA LEGIONNELLOSE. 
Article 8.2.1. conception. 
Article 8.2.2. personnel. 

Article 8.2.3. analyse méthodique de risques de développement des légionelles 
Article 8.2.4. Procédures... 

Article 8.2.5. Entretien et surveillance... 

Article 8.2.6. Résultats de l'analyse des légionelles. 
Article 8.2.7. Prélèvements ef analyses supplémentaires … 

Article 8.2.8. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 00 
000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF TO0-431,, run. 
Article 8.2.9. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 
000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau... 
Article 8.2.10. Actions à mener si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la 
quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore interférente.. 
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Article 8.2.11. Transmission des résultats des analyses. 

Article 8.2.12. Contrôle par un organisme tiers … 

Article 8.2.13. Protection des personnes … 

Article 8.2.14, Qualité de l'eau d'appoint 
Article 8.2.15. Carnet de suivi sn 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE... 
Article 9.1.1. Principe et objectifs du programme d'auto surveillance 

Article 9.1.2. mesures comparatives sn 
CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE. 

Article 9.2.1. Auto surveillance des émissions atmosphériques. 

Aiticle 9.2,1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

9.2.1.1.1 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées 

Article 9.2.2. Relevé des prélèvements d'eau... 

Article 9.2.3, Auto surveillance des eaux résiduaires…....… 
Article 9.2.3.1. Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets 

Article 9.2.4. Surveillance des effets sur les milieux aquatiques 

Article 9.2.4.1. Effets sur l’environnement :... 
Article 9.2.5. Auto surveillance des déchets . 

Article 9.2.6. L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. Auto surveillance de 

l’épandage. 
Article 9.2.6.1. Cahier d’épandage 

Article 9.2.6.2. Auto surveillance des épandages… 
9.2.6.2.1 Surveillance des effluents à épandre 

9.2.6.2.2 Surveillance des sols... 
9.2.6.2.3 Surveillance des eaux souterraines 

Article 9.2.7. Auto surveillance des niveaux sonores. 
Article 9,2.7.1. Mesures périodiques... 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 
Article 9.3.1. Actions correctives... 
Article 9.3.2, Analyse et transmission des résultats de l'auto surveillance. 
Article 9.3.3, transmission des résultats de l'auto surveillance des déchets 
Article 9.3.4. Analyse et transmission des résultats de la surveillance de l'épandage…. 

Article 9.3.5. Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES … 
Article 9.4.1. Bilans et rapports annuels … 

Article 9.4.1.1. Bilan environnement annuel... 
Article 9.4.1.2. Rapport annuel 

Article 9.4.2. Bilan annuel des épandages. ou 

Article 9.4.3. Bilan quadriennal (ensemble des rejets chroniques et accidentels : eaux superficielles-eaux 

souterraines-sols) 
Article 9.4.4, Réexamen des conditions de l'autorisation. 

TITRE 10 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES... sememememeenneees seen oemenmmenesesenseeens 
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